
Tarifs d’hébergement – année 2007/2008

➢ Le prix du repas élève est fixé à 3.15 € soit 63 € pour 20 repas.

➢ La Pension s’élève à 1240.00 €par an :

➔ 1er trimestre (4 sept au 21 déc.2007) : 500.23 €
➔ 2ème trimestre (7 janv. au 11 avril 2008) : 415.68 €
➔ 3ème trimestre (28 avril au 3 juillet 2008) : 324.09 €

NB :
- - Ces tarifs sont ceux en vigueur au 1er septembre 2007

- Ces tarifs sont susceptibles d’être modifiés en cours d’année scolaire
-  Le  tarif  de  la  pension  est  réparti  en  trois  termes  inégaux.  Il  comprend  toutes  les 

prestations (petit-déjeuner, déjeuner, dîner et nuitée).

➢ La carte de self sera facturée au prix coûtant 

À titre indicatif au 1/01/07, elle coûte 4,80 €.


